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Votre service de santé au travail vous informe sur  

 

Utilisation des produits ménagers 
 

 

 

 

 
 

 PRÉCAUTIONS AVANT EMPLOI  PRÉCAUTIONS A L’UTILISATION 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
. 

 
 

 
 
 

LES BONS RÉFLEXES 

En cas : 
1. D’INGESTION :  

 
2. DE CONTACT AVEC LA PEAU 
 
 
3. D’INHALATION DU PRODUIT  

A HAUTE DOSE 
 

4. DE PROJECTION DANS LES YEUX 

 

En cas d’INTOXICATION ou pour un CONSEIL, contacter le CENTRE ANTIPOISON 

 
 

Enlever les vêtements souillés 
Rincer 10 minutes sous l’eau du robinet 

 

Ne pas faire boire ni vomir 

ALERTER LES SECOURS 

Quitter la pièce, respirer à l’air libre 

 

Rincer 10 minutes sous l’eau tiède, paupières ouvertes 

1. STOCKER les produits ménagers dans de 
bonnes conditions : loin des sources de 
chaleur, dans des endroits ventilés, en hauteur. 
 

2. LIRE et suivre LES CONSIGNES figurant sur 
les étiquettes : quantités à utiliser, conditions 
de conservation, précautions à prendre. 
 

3. NE JAMAIS TRANSVASER les produits 
ménagers dans un autre récipient, surtout 
alimentaire. 

 

1. AÉRER LA PIÈCE où vous effectuez le ménage. 

2. OUVRIR AVEC PRÉCAUTION votre produit. 

3. ÉVITER DE RESPIRER le produit directement. 

4. NE JAMAIS AVALER le produit. 

5. PORTER DES GANTS de ménage, afin d’éviter les 
brûlures ou les allergies. 
 

6. NE PAS MÉLANGER les produits, cela peut 
entrainer des réactions chimiques dangereuses. 
 

7. UTILISER LA BONNE DOSE de produit. 

8. RESPECTER LES CONSEILS de rinçage du 
fabriquant.  

 

Centre antipoison 0825 812 822 

Samu 15 

Pompiers  18 

Toutes urgences 112 

 

Les produits ménagers contiennent des substances 
chimiques qui peuvent présenter des risques : 

 Pour la santé : intoxication, allergies, brûlures, 
gêne respiratoire… 

 Pour l’environnement : pollution 
Le respect des précautions d’emploi évite ces dangers. 


